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A., Etat belge, SPF Finances fait observer que le tribunal du travail a considéré à tort qu'il se 

référait par analogie à l'arrêt rendu le 2 avril 2012 par cette cour1, puisque par cet arrêt 

cette juridiction précisa l'étendue du mandat confié au médiateur de dettes au terme de 

la procédure, et que la mission de répartition des avoirs portés au crédit du compte 

de la médiation devait s'effectuer conformément aux artides 1675/7 par 1er al.3 et 

1675/15 par 3, impliquant une consultation du fichier des avis de saisie et une application 

par analogie des articles 1627 et sv. du Code judiciaire. 

La partie appelante observe dès lors que le Tribunal a erronément fait référence à l'arrêt 

précité, puisque celui-ci fait application des règles du droit commun de la distribution par 

contribution. 

Le A., Etat belge, SPF Finances relève également que la Cour de cassation a jugé le 

5 janvier 20152 que dans l'hypothèse d'une révocation, les fonds se trouvant sur le 

compte de la médiation doivent être répartis en tenant compte des causes légitimes 

de préférence, ceci étant une application des articles 1675/7 par. 4, 1675/15 par. 3 

du Code judiciaire et 8 de la loi hypothécaire. 

�V.1.3. Le droit applicabld 

Outre ce qui vient d'être précisé quant à l'application des articles 1675/7 par. 4, 

1675/15 par. 3 du Code judiciaire et 8 de la loi hypothécaire, le A., Etat belge, SPF 

Finances fait valoir que l'entrée en vigueur de l'article 1675/15 par. 2/1 résultant de 

la modification légale du 14 janvier 2013 confirme la compétence du juge pour décider 

des opérations de clôture, et que le solde du compte de la médiation demeurait 

indisponible durant les opérations de clôture. 

Complémentairement, le A., Etat belge, SPF Finances appelant observe que le 

législateur a renoncé à régler le problème dans le cadre de la loi du 14 janvier 2013, 

en sorte que la solution dégagée par les arrêts précités doit prévaloir, en cela qu'elle 

justifie en droit une répartition du solde positif restant sur le compte de la médiation qui 

doit tenir compte des causes légitimes de préférence. 

Enfin, le A., Etat belge, SPF Finances développe une 

l'application de l'article 1675/13 par 1er - premier tiret 

de tenir compte des causes légitimes de préférence 

produit de la réalisation des biens saisissables3

argumentation par analogie à 

du Code judiciaire, qui impose 

lors de la répartition du 

IV.l.'1J. Le respect ci, principe général sur met.ble de A.

1 C.trav.Liège, 14 "''"" ch., section de Namur, 2 avril 2012, Rev.Not.Belge, 2012,p.450.
2 Ca&c;., 1� ch., 5 janvier 2015,J.l.M.B., 2015/12, pp 545-550
3 Cass., 4 novembre 2015, R.G. C 040595 F
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Le A., Etat belge, SPF Finances demande dès lors que le jugement soit réformé et qu'il soit 

ordonné que le médiateur de dettes répartisse les fonds disponibles en tenant compte 

des causes légitimes de préférence, et notamment du privilège général sur meubles 

attachées aux créances du A., Etat belge, SPF Finances, vu les articles 422 et 423 du Code 

des impôts sur les revenus 1992. 

IV.2. Le rapport du médiateur de dettes

Le médiateur de dettes rappela avoir déjà déposé devant le tribunal un projet de 

répartition au profit des deux créanciers titulaires de créances postérieures à la décision 

d'admissibilité, pouvant justifier d'un privilège. 

Il déposa devant la cour un projet de répartition pour apurer le solde du compte de la 

médiation, soit selon le livre journal produit en copie une somme de 8.694,93 € à répartir 

entre toutes les créances privilégiées, cette somme étant le résultat de 10.800,00 € dont à 

déduire 1.901,75 € dus par priorité et préférence au médiateur de dettes, et dont à 

déduire encore 203,32 € par application de l'article 19 par 5 de loi hypothécaire qui 

bénéficie au créancier S.

IV.3. Examen du fondement de l'appel

!tv.3.a. Préliminaires:]

Il convient de rappeler: 

4 Voir: 

Premièrement, les effets de la décision d'admissibilité au règlement collectif de 

dettes, 

Deuxièmement, le problème particulier posé par les dettes nouvelles créées par les 

débiteurs en médiation de dettes, 

Troisièmement, les effets de la révocation sur la distribution des sommes étant 

portées au crédit du compte de la médiation. 

VV.3.b. Concernant les effets de la décision d'admissibilit�

C.trav.Liège, 10"""" ch., 28 juillet 2015, R.G.
C. trav. Liège, Sième ch. 5 janvier 2016, R.G.

Inédit 

Inédit 
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L'article 1675/7 du Code judiciaire précise les effets de la décision d'admissibilité. 

li doit être rappelé notamment la suspension de toutes les voies d'exécution qui tendent au 

paiement d'une somme d'argent5
• 

Les effets de la décision d'admissibilité se prolongent jusqu'au rejet, jusqu'au terme ou 

jusqu'à la révocation du règlement collectif de dettes, sous réserve des stipulations du plan 

de règlement6
• 

liv.3.c. Concernant les dettes nouvelle�

Dès lors qu'une personne est admise au bénéfice de la procédure, il lui est interdit 

d'accomplir tout acte étranger à la gestion normale du patrimoine et encore d'aggraver son 

insolvabilité, sauf une autorisation par le juge. 

Cette règle est précisée par l'article 1675/7 par.3 du Code judiciaire. 

Une autorisation peut le cas échéant être donnée pour le paiement des dettes nouvelles, 

notamment si elles furent créées pour garantir le maintien de conditions de vie conforme à 

la dignité humaine. 

Il faut pour cela des critères objectifs, celui des exigences inhérentes à la sauvegarde de la 

dignité humaine en est un à retenir en relation avec l'article 1675/3 al.3 du Code judiciaire7
• 

Le droit au logement participe au maintien de conditions de vie digne. 

vv.3.d. Les règles de droit applicable aux effets de la révocatiod

Les effets de la révocation sont ici examinés en relation avec la saisine de la cour qui 

concerne les modalités de la répartition des sommes portées au crédit du compte de la 

médiation. 

En droit, la cour se réfère à l'article 1675/15 par. 3 du Code judiciaire pour ce qui 

concerne le sort des sommes déposées sur le compte de la médiation. Telle que 

cette règle fut initialement rédigée, elle ne permettait pas de résoudre les problèmes, 

le législateur n'ayant pas explicité le sort des avoirs placés sur le compte de la médiation8

5 Ar ticle 1675n par.2 du Code judiciaire. 
6 Article 1675n par.4 
7 En ce sens: 
- C .trav. Mons, lü ièmc ch., 17 juin 2014, rôle n° , J.l.MB., 15/393 
x C.ANDRE, Le terme de la procédure de règlement collectif de dettes, Le règlement collectif de dettes 
(J.HUBIN et C.BEDORET, dir.), Commission Université Palais, Larcier, 2013, vol. 140, p. 279, note 191. 
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les créanciers doit être effectué en tenant compte des causes légales ou conventionnelles de 

préférence18 . 

Sur la base de cette jurisprudence, la répartition devrait donc se faire en tenant compte de 

toutes les créances. 

En considérant a priori cette jurisprudence, le A argumente pour que son appel soit dit 

fondé. 

[rv.3 f. Les conséquences de la réforme légale du 14 janvier 201� 

Il faut résoudre le litige en tenant compte de la réforme légale du 14 janvier 2013, car les 

arrêts précités - dont celui de la Cour de cassation du 5 janvier 2015- ont été rendus sous 

l'empire de la législation antérieurement applicable. 

Le droit applicable à la révocation de Madame X. est celui faisant suite à la réforme du 14 

janvier 2013, en vigueur depuis le 1er septembre 2013. 

Ce cadre légal a été précisé dans les motifs développés ci-dessus sous le point IV.3.d. 

Puisque le législateur a précisé que la décision du juge sur le partage et la destination des 

sommes disponibles doit intervenir concomitamment à la décision de révocation, cette 

phase se situe donc à l'ultime moment où le règlement collectif de dettes produit encore 

ses effets19
• 

La neutralisation des causes de préférence trouve sa justification dans cette simultanéité. 

La règle est nuancée par la compétence donnée au juge de décider des modalités de la 

répartition, notamment pour décider du paiement d'une dette prioritaire avant la 

répartition au marc l 'euro20
.

La réforme légale doit donc être logiquement comprise comme neutralisant les causes de 

préférence lors de la répartition du solde du compte de la médiation, tout en donnant 

compétence au juge de décider le paiement de dettes prioritaires, ou toute autre décision 

étendant le bénéfice de la répartition à d'autres créanciers que ceux participant au plan21. 

18 Cass., 3ii:,nc ch., 5 janvier 2015, rôle n° S 14.0038.F., httn:LLjure.juridat.jusl.fgov.be, J.l.MB., 201 5, p. 545
19 En ce sens: C.BEDORET, RCD et ... la répartition du compte de médiation en cas de révocation, Bulletin 
Juridique et Social, n° 536 - février 2015 - 2 - p. 3 
20 En ce sens: M.WESTRADE, J.-C. BURNIAUX et C.BEDORET, Inédits de règlement collectif de dettes II, 
JLMB.,2015/16, pp.752-753 
21 En ce sens 

C.trav. Liège, 5ième ch. 5 janvier 2016, Inédit 
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Le juge peut donc aussi décider de limiter la répartition aux seuls créanciers qui ont 

valablement introduit une déclaration de créance. 

Il décide en ne tenant pas compte des causes de préférence, en appliquant rigoureusement 

les articles 1675/7 par 1er al.1er et par.4 et 1675/15 par 2.1 et par 3 du Code judiciaire, tels 

que modifié par la loi du 14 janvier 2013. 

Le Tribunal du travail de Bruxelles a ainsi jugé le 5 février 201522 qu'à l'occasion d'une cause 

de révocation, il était justifié de décider une répartition au marc l'euro, sans avoir égard aux 

causes de préférence. 

�V.3.f Conclusionl 

Vu les motifs qui précédent, l'appel n'est pas fondé. 

après en avoir délibéré, 

DISPOSITIF 

PAR CES MOTIFS, 

LA COUR, 

statuant publiquement et par défaut non susceptible d'opposition, 

en présence du médiateur de dettes, 

vu les dispositions de la loi du 15 juin 1935 sur l'emploi des langues en matière judiciaire et 

notamment son article 24 dont le respect a été assuré, 

sur avis oral de .... premier avocat général, 

Déclare l'appel recevable et non fondé, en sorte que le jugement dont appel est confirmé en 

cela qu'il a ordonné que le médiateur de dettes dépose un projet de répartition pour les 

dettes postérieures à la décision d'admissibilité au prorata de l'importance des créances. 

Statuant sur la demande de taxation du médiateur de dettes déposée le 5 janvier 2016 par le 

médiateur de dettes, la cour taxe les frais et les honoraires dus à la somme totale de 

11.901, 75 ij pour la période du 10 janvier 2014 au 5 janvier 2016:

22 Trib.trav .francophone Bruxelles, 19"mc ch. B, 5 février 2015, rôle n° 10/344/B , J.l.M.B., 2015/15, p.545 






